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ACTO GRANULES ANTI-MOUCHES peut s’utiliser partout dans les habitations individuelles et collectives. Facile 
à mettre en œuvre, il constitue une méthode de lutte permanente et efficace. Imprégné de fromage et d’une 
phéromone sexuelle, ACTO GRANULES ANTI-MOUCHES attire les mouches, l’insecticide qu’il contient, 
l’acétamipride, agit en quelques heures par ingestion sur le système nerveux des mouches. Celles-ci arrêtent 
de se nourrir et meurent. Il offre 3 mois de protection. 
ACTO GRANULES ANTI-MOUCHES contient un amérisant qui empêche toute absorption accidentelle par 
l’homme. 
 
 
COMPOSITION en % (m/m) :  
Acétamipride (CAS n°135410-20-7) 0,50 % 
Fromage 1,0 % 
Cis-tricos-9-ène (CAS n°27519-02-4) 0,06 % 
Amérisant. 
 
 
MODE D’EMPLOI : 
Identifier les endroits où les mouches se posent ou se déplacent (près des portes et des 
fenêtres) en évitant les courants d’air. Répartir les granulés dans une coupelle sans 
faire de tas (25 g pour 10 m2). À titre indicatif, pour augmenter leur attractivité, 
pulvériser un peu d’eau sur les granulés. Placer les coupelles hors de portée des 
enfants et des animaux domestiques. Pour supprimer l’effet biocide ou passée la période d’efficacité (3 mois), 
retirer la coupelle et l’éliminer ainsi que son contenu conformément à la réglementation locale en vigueur. En 
cas de ré-infestation, renouveler l’application (ne pas dépasser 6 applications par an) ou contacter un 
professionnel. 
 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI : 

 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
P101 En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. P102 Tenir hors de 
portée des enfants. P273 Eviter le rejet dans l’environnement. P391 Recueillir le produit répandu. P501 
Éliminer le contenu et son récipient dans une déchetterie. Ne pas jeter dans la poubelle ménagère. 
 
 
 
 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
Produits dangereux : respectez les précautions d’emploi. 

 
 
 
FDS consultable sur www.quickfds.fr 

 
 

(réf. MUSCA 3) 
Boîte de 200 g 
Carton de 12 


